
COMMUNE DE BASSINS 

Greffe municipal 
Place de la Couronne 4 
1269 Bassins 
Tél. (022) 366.23.22 
Courriel : commune@bassins.ch 

DOSSIER OFFICIEL DE CANDIDATURE 

POUR L'ELECTION 

AU CONSEIL COMMUNAL 

SELON LE SYSTEME MAJORITAIRE 

DU 7 MARS 2021 (1er tour) 

A déposer, au complet, à l'adresse ci-dessus entre le lundi 11 janvier 2021 et le lundi 18 janvier 2021 à 
12 heures précises (dernier délai). L'envoi par la poste, par fax ou par courriel n'est pas admis. 

Dénomination de la liste (obligatoire) : 
Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Appellation du parti ou du groupement qui dépose la liste (si existe): 

Mandataire responsable : Mme/M. 

(à défaut, le 1°' signataire sera 

considéré comme mandataire) 

Adresse complète: .... ....... .... .... ..... .... .. .... ..... ...... ... ............ .. ... ... ......... ........... . 

Mandataire suppléant : 

Téléphone fixe : ( 

Courriel : 

Mme/M.: 

) ......... ... .. ......... Tél. portable : ( ) ................... . 

(à défaut, le 2° signataire sera 

considéré comme suppléant) 

Adresse complète: ... .. ........... .... ............ ....... ..... .... .... ....... .. ........................... . 

Téléphone fixe : ) .. .. ..... ..... ......... Tél. portable : ( 

Courriel : 

ANNEXES: 

(1) Liste des signataires (parrains) 

(2) Liste des candidat-e-s 

(3) Accord des mandataires et des 
candidats lorsque différentes 
listes sont appelées à porter les 
noms de mêmes candidat-e-s 
(art. 69 al. 2 LEDP) 

RESERVE AU GREFFE MUNICIPAL 

RECEPTION: 

Date : /1 Î j Mt.V; ~ 
Heure :J12 hôô 

Visa : 

202/1 

) ...... .... ......... . 



ANNEXE 1 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

SIGNATAIRES (PARRAINS) DE LA LISTE : Liste N°1 - Entente Villageoise 

Domicile Contrôle 
No Nom(s) Prénom(s) Année naiss. Signature (laisser en 

_ (~sse complète) / 
1 blanc) 

Rue: 'f're -t-OYL(0.-tve l 

~~ l/la,VU. (/\__, 

.,.. 

l%2 c~ 1 ~(~ NP, Localité : ( 2ffJ ~ .JS(vw 
~ 

Rue: <:Au \r?~ ~O...'"\. A A 

Zes. ·~~t2.V ri . l 1 

A fJ 5.S ~~~ 2 re.c-<2 ✓~ 1 uQ..__ NP, Localité : -126~ G OlSS ( l/tS 

3 T rrloou" llour,~ /3&3 
Rue : d J /10/fo:r 1 

~ NP, Localité: / 2 6<:j &s,rfh.s 

<;;r Q u_c/~ 
Rue: Fe,,~ --z 73, 1iJ-_ 4 ~wf{~- (qyg NP, Localité : I '&(;; q r!::a_f.5:-,L~ Yf/t ~ 

-
Rue: 

5 NP, Localité : 

Rue: 
6 NP, Localité : 

Rue: 
7 NP, Localité : 

Rue: 
8 NP, Localité: 

• Chaque liste de candidats doit être appuyée par au moins trois personnes ayant le droit de vote dans la commune. Il n'y a pas de limite supérieure. 
• Nul ne peut parrainer plus d'une liste de candidats pour une même élection. 
• Il est possible de parrainer une liste sur laquelle on est soi-même candidat. 
• Nul ne peut retirer sa signature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Les noms des signataires peuvent être consultés au greffe municipal. 



' ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE : Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Contrôle 

No Profession / Descriptif Domicile 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
blanc) 

Gkh G ·,ao-'P-.e}-o ~ ~rnnaio/ct ~i or G:>mt>hâ"œ 
Rue :~ .'~,111lan ~ ./ 01 ~ -1 .f:B NP: l2ES ~ o{\;cet 
Localité : .&~ltJS . - . 

i rc~oùx perncvtl n 2o 3_j'J> f!>QJs,·.,., r /J.91/Gu ~fevr 
Rue: Klê?_ , c(e,- f{oritao"er-ld ~ 

V 02 NP: /2-6lj {f'{reJv. 
Localité: /JctJ J ,·h, 

03 
5\JDfJ/l/ N1Colfi; n f3(2(X t:.k t"1v1 p2v Yi, tf Rue : 51-IJJ(X. S-

/~( ✓ OLoIJy / NP: /12,6~ 
CO~I MfQCf. Localité : ~\ f i./t)- u ;) 

' Rue: C.o..rcle_l~;o 
~ 

04 ~o.~e--\ A\f\('Q,# \rk :'e f o?.Ds~ 'f1C\ill~ re.h-Û,\\-e-e ~~~ V NP: Âl.6~ 
Localité: \S f1Çi-:f_t\j~ 

05 ~ a_ j O ".t- CtuJ\ou~ " lô .. ~ .gt ~ve_ T v'\ge", ou-

Rue : \')4-J}"CA .5 )c,,r-rv~ ._ 

I~,~ 
V NP : \.'\.b ?. 

Localité: ~9~4 

• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



. ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Domicile 

Contrôle 
No 

(F/M) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 
Signature (laisser en 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) blanc) 

/2. u Cf/ JI- T é'or,/?n,,e Cèvyk1tét 
Rue : /q Crc1 y J S 

✓ 06 rF / ;Jb {-. l{l) NP: 12 6 5 ~ ze:L.,,,,-" 
Localité : il AS S / # .S 

~ù ~OL(Q,(" 
Rue : R. \e ~.Q,b O\_c\\~~ t 

) 

✓ 07 T~f()cux. L~ f Â~Ô 
Cl-{ (6E NP: l(.W9 ~~ Reu.-&f~~ c.o\\M Localité : ~~~ \ \'5 

/fl[lr1!/// 
·je,e>U{- GE 

T~clt . Rue: Ci. Ç.,.é-l--1'f '7 lt 

~ , ✓ 08 
CCéU!k H- Aj6'1- ·1 c-t,,F(M;t ~~ qve NP: A 2 6 5 

\ 

Localité : "7>a.,1JJf ~> , 

b/2. E ô [ l2S.f ') ~ l,t/1//v' f' l36i VD Av f~~I~ / ,,Rue : fJ /J TT{} .z: (] .:[ 
ÇT~ v 09 NP: i?f"':J A {/,:1- //,'el/~ Localité: /]./j l { l /✓.-.Î 

~\ben S~k~<:: ~ \~ S~ UD \ü~\- -tkev'1p~<~Rue: _S -6:.1 l f: i- v 10 NP: IZ__ E:,~ ' Q Localité: ½(\..S-.S \ ("\\. 

• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration . 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



· ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Contrôle 

No 1 
Profession / Descriptif Domicile 

Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
blanc) 

11 1 Gf'Lc,.{ I A \c~·\ri l '1 11:i ·J G V\~ V""' '2'"~L r~i-e..,✓- Rue: Clef C-l l? le.. t-~Arr<.c-
V 

Su!~,-c Pl...ll\: ",-~:.. ;r, NP :"'f26~ 
-1~1 Localité: ~c~s--."", 

Rue :.J~ ~. -
12 1Gex 1 ~IA@ ,~~Cl i-~- / ,~~k Q(~~ 

1 V NP: l Î:b:> --- - ~ Localité 

13 1 AD1JR[ I ~~ r o)/Ai ) 

ki~ 
Rue: C,.l. ,OLJl..lù.] If !l _/)1 1 V fu5~4S NP =.A~b <:, 1 

;15 G3 lA.3 'e, Localité . 

.:5€ 1Tz- - -Jo/~/ û lXl PLY u-+-1'\, ~ Rue : C,IJ.- ~ v -s .ST l ç ~ .j 1 \ ~ V 
14 l '5e,t,tv"L~ - ~/2.LGù..3 M ~~ NP: A2..6'.5 ,U d' lJ ~,-.J~6'~ 

(.Lev~ /l'-'~6 Localité : ,'.>k~, rJ ..s 

15 1 ;4'::u:::0r?o tJ 1 Ûn1J 1172- 1 ?1.0Ztr~ IJ-;enf 1 f';5evt15~ 
1 

Rue : /Ja-,5511'? J .-f" c:o 

1 ~ I V NP: 426'7' 

Localité: /JaH~i'ttJ 

• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats . 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Domicile Contrôle 
No Signature (laisser en 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(F I M) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

blanc) 

l0 i ,1E /tA-11;;, ·1r - .)di (os I ().Ul intd/1 e l<Jll ,S&: u,eRE;. Rue : 'Rv.d/J.. (/J,. bi 'Kju.t•riû.. 3 
✓ 16 ' ;1"i ~ /1 

GN Ct9M.MUJJi'C.,ffi.o/-, NP: AZ.G~ ~11l 
Localité: .J$11,5,5; 115 

w~J.-fh~l ~v-v-- ~YW M cs::/1 /o ~~ ~ 
Rue : f~IA>-k__ k V~-- µ1---17 c~ ~CA!-~ V NP: 1'2..G" 
Localité : ~S,.~W 

tv·LCMt:t. \ f,.)~ ; k) l d,J f2_ 

Rue : =f '"' 'b 
1 
€.:. ,, ""' l ► s ✓ 18 

q.,{t\T~~~ù M 6 , (1.63 ~ NP: l 2.gi 7f!ci~v ~ .... 
Localité: ~ , ~..S t c, 

,., 

flossj Gri~ory 
TJv I01-,' rc., dJ Rue : llv(.,.. cf.., Pe,.I e.. 1 ? 

1 V✓ 
19 ri 01.03. g( CH br e.~ .. .} cÎ 'civoc. c. ~ NP :AZ..65 

Localité: ~Cl$$\
1

r,S, 

ÎAIJ* 1'-~ tJ ~r~~ l;o M+f'D l-e,i.; r Rue: ~- ftO-N~ f CP" ' 

~lf6I ~ ~ V 20 VV\ t.t.. Geth/!Yv NP: tUÎ ' 
Localité: ~JÎ1 l1j 

• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Contrôle 

No Profession / Descriptif Domicile 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
blanc) 

6 ,4 f RA-U h 
E.ss-erfin<,,, / Ls~,,;et-tr HEJ 

Rue: Ci,el>J,'/1 Rcud.o.,, r 

t. 21 SltN bR.y /v1 23 4. f,,( Yvudo11 NP: ,A26S ??( v 
- 1 (, I 

Su.,'vl C 
/ e -e,com Localité: B,f1-jj;/vJ 

~ 

QI. 11. 61 ~ 1/~ Cb"~l~rc~ Rue :C,h elh ~~ 

~ 22 ~JGN€N tn:n,ço"r)(:_ F NP: '-l c_ l/ fume ~ l-)0n ·' ;26 0 &s<:>~IÛ Locahte: 

23 SAJ ,4 LA EeVA [L~JJA f 30,JQ,18 t~s~fe> frntlo0eé-
Rue: P1<e"':-fo1Jf,<J-{1J e5 

~~ NP: .f2a9 V 
cl .e, ta 119-(.,( e.. Localité: /3,1-t;k}(;,...--J 

24 GeJ\A~\}~ 
~€_ f ~P"~ ~ 

Rue : lP ~\!\~ lb v 
~~ 

4 .g .Ç,g 
oL-001~ 

NP: A26~ 
\..5 -. '°' Localité: J?Ask\ t,,.' _\ ~ 

,...... Cloos J'l,I() /4r /t1v/ 11il3b, Rue :-f. d .de_ ltt îrtttpe,. i/L 25 ,{LIIBL 1/AUliE"fJ f( V 2JJ2Jl MArT NP: ~Z..t..9 
11 A .r.r //./ .r /'7 -__/ 

Localité: ,,--

• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Domicile 

Contrôle 
No Signature (laisser en 

(F/M) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 
(Nom + Prénom = max. 40 caractères) blanc) 

Ren.ev1·ei. Pl4rr lï 22 -o3-fj_ f7f~~v" 
/h'l~/4/.pV\ Rue : cl-< la 1-, <>((' e 

r-~ v 26 ~C'"'I /ov, '-, (' NP: 6 
(\o//y Localité : ISa:.,V) 1 M 

cf} OA:l's~ ,-~ ~,,., d'-Ça i.:.a 
IJ~lorv- ~a...ok- f ~le-- Rue: fl <il\J i e~-t.- 21 

27 M 2?,QC?_ 6Y' NP: .4Ztt.'9 ~ t/ 
Localité : Bo1:>o ( JVtô 

nQrce~ Ck~n11~ M l3ass1'11.r ~i,; eu f f-eur Rue : [qrc/e l.o..y Il z;;: ✓ 28 2.1,12.~J> NP: ,i26'3 
Localité: (]tU'J/ 11.s 

. Arr ï c. u tt.e.u...i- Rue: <l'l- l~ "'- H·o i r 3 
29 \.-e..bo v)(. G .e..., W\. ()1., 1\.. t"\ 13 -0~ -8~ \3ot_ ss, llS 1 ·i.. 6 ~ 

- v NP: -
\J~ ~ pi e.-v Localité: 131)... s >i ~ s 

Mo-ri•1t,1tr 
\J lA \\ i~~\\~ 

A~r-cc.~ \~v.., 
Rue : Rv-~ cl-e \o. tèa.v f~~ .ij 

✓ 30 l\J ,·col 0t..s H 2+.11..f™ NP: -...f2b~ ~ .île--<\'~"'-~ 
Localité : ~O.S.'~\l'IS. 

• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL {1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 1 , Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Domicile 
Contrôle 

No 1 Prenom(s) 
Signature (laisser en 

Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) blanc) 

31 1 ~v-t\"A,rrG-L.- 1 \...\.-~ve5 <() ~c.., ç <..)i ._ k Rue : à')-., <'> ""A .-" 0 , ,,,__ 

~'L .A.ci - Â':> 5 B NP: Â"Lt.,0 
1 l ----1-A 1 ✓ 

\.J V ~\ C,.tr1._'4 d\... ~ ~ ,,;.. , s<""'' '-'!... Localité : ~~ 5 ~ , 'N_y 

32 I 'te~ ,~ru.Lt'e_ I+ !J~.os. \Cn~I CuoJP0U dl~Ç\c.o . Rue : {lw Eht ~~{ l 5 

1 ~cdo .. L~ NP: Jz,69 1~ ✓ 
Localité : \Sa..~\"~ · 

33 1B~sso ~~ 'F" ~tf,)26~ off µ-ec~ Rue : da & #ov... ✓',. 
1 /1// a.,, hl,..,.,, 1 ✓ NP: ,,/2 C9 < 

Localité :,i3~ 

34l

0

~k 1w~~r1 lot. uL 1-~ ~ t4-PE Rue : ~ Cl~ (A) ~1-e --'l 1J'1/(-r_ l v NP : AU~ g.~3,,',cj 
O<e~~ t:::V"\ ~I I ck-c~ ocalité: Th'S'>1h.S 

Î<xl-/2!h~ 1 [JJ;/ll~ M ZH lltrS !,, 'Af:.r ~/YI/' 3/ é &~~ Rue : R- (cp,.. J-,.ç-A-
35 I NP: /~ 

( V-1> Localité : B//~S 11\/.t' 

• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL {1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Domicile 

Contrôle 
No (FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
(Nom + Prénom = max. 40 caractères) blanc) 
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Rue: C4 ~ la..- ~,r~1 ,o.... 

• Il 
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,. . . -- -- 1 <J\UI v '--
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,-- ---:::----.. urna 111 e J Localité :{Je,, !J I m C ' 

Rue : ( \,.~"" i Yl di€> 5t G\.llll 

3j 
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Localité : î3 f\-5.5 1 N.S 
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~\',S.\Q 
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~\.C...~ 
NP:A?~ r; 
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• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature . 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Contrôle 
No Domicile 

(Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(F/M) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 

i\ / blanc) 
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P"s.C~t R,(~~e\) R_,_JbiSa<.'k Rue: Pr.é -t~r~e '2.... 

™ 
V 42 n l2i .. o1'63 Sd&1~ NP: )'2..bC( ~ dn_e Jt (A\~k 

Localité: E,1+~ trJ.5 ~ 

. 
~J~~ 

Rue : ~ R.e (lj~ <-1 
43 GtA.~ rr ÂS.OcS.74 ~Q.JW\~f CW\._ ~~~~~ ( ~~ V NP: ...,f'Z_Ç,3 
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• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Contrôle 

No 1 
Domicile 

Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(FIM) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 
blanc) 

1 NÎc;,LA- 1 M 11, :> ô 6 Gcf I t)J\:S) N _) 
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• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature. 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
Prénom(s) Sexe Date de Commune(s) / Contrôle 

No 1 
Profession / Descriptif Domicile 

Nom + Prénom = max. 40 caractères 
(F/M) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) Signature {laisser en 

blanc) 

o_ -51 

Localité: t)CUn 
Rue: 13q)-)-1,1Ïv _,,f':,-

1 ✓ 52 11)f 2..LJ C. 1 tSféph~J'Jc I..A1 lzo/.06/-1513 j S Ut >;,e_ fe1~f'~ fh /sq )-Jw,e,
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• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature . 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées rempli ssent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



- ANNEXE 2 COMMUNE : BASSINS 7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

CANDIDAT-E-S DE LA LISTE: Liste N°1 - ENTENTE VILLAGEOISE 

Nom(s) 
1 

Prénom(s) Sexe No 
Date de Commune(s) / Profession / Descriptif Domicile Contrôle 

Nom + Prénom = max. 40 caractères) 
(F/M) naissance Pays d'origine (max. 80 caractères) (adresse complète) 

Signature (laisser en 

et} é~- Rue :t/!gJ d~ ,& 't,n-~f ! 4 
blanc) 
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• Le nombre de sièges à pourvoir au 1er tour est de 40. Une liste peut comporter un nombre de candidats inférieur, égal ou supérieur à ce nombre. 
• La signature d'un candidat peut être remplacée par celle d'un mandataire au bénéfice d'une procuration spéciale jointe à la déclaration. 
• Le nom d'un candidat ne peut figurer qu'une fois sur la liste (pas de cumul imprimé). 
• Nul ne peut retirer ou ajouter sa candidature une fois le dossier déposé au greffe. 
• Une fois le dossier déposé au greffe, la liste ne peut plus être modifiée que sur réquisition du président du bureau électoral communal dans les cas prévus par la loi, 

après le délai de candidature . 
• Lorsque des candidats sont appelés à figurer sur plusieurs listes (art. 69 al. 2 LEDP), les mandataires des listes concernées remplissent l'annexe 3, la signent et la font signer par 

les candidats. 
• Sauf instructions contraires écrites, la présente liste de candidats fera office de référence pour l'impression du bulletin électoral officiel de parti par la commune, en 

particulier pour l'ordre de présentation des candidats. 



ANNEXE 3 COMMUNE : BASSINS 
7 MARS 2021 - ELECTION AU CONSEIL COMMUNAL (1er tour) 

ACCORD DES MANDATAIRES ET DES CANDIDATS EN CAS DE CANDIDATURES COMMUNES 
(art. 69 al. 2 LEDP ; un par accord) 

Les mandataires soussignés déclarent accepter que tou-te-s leurs candidat-e-s respectif-ve-s figurent simultanément sur les listes mentionnées ci-après . 

Dénomination des listes concernées Signatures des mandataires concernés Signatures des candidat-e-s 
(en guise d'acceptation) 

Liste : Nom : 

Prénom: 

Signature : 

Liste : Nom : 

Prénom: 

Signature: 

Liste : Nom : 

Prénom : 

Signature: 

Annexes à joindre : 
Ordre de présentation des candidats sur chaque liste 


